
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES
Service Eau et Biodiversité
Bureau Police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 82-2023

COMMUNE de Moissac

Navigation sur le Tarn et la canal latéral à la Garonne

Arrêté d’autorisation de manifestations nautiques
les 29 mai 2023

Le préfet de Tarn-et-Garonne

Vu la demande en date du 10 mars 2023 présentée par le Président des marins de Moissac, sollicitant
l'autorisation d'organiser une manifestation nautique sur le Tarn et le canal latéral à la Garonne, le 29 mai
2023 à Moissac ;

Vu le Code des Transports, et notamment la 4ème partie ;

Vu l'arrêté préfectoral n°04-1911 du 25 octobre 2004 modifié, portant règlement particulier de police de
la navigation et des sports nautiques sur le plan d’eau de Saint Nicolas de la Grave sur la Garonne et le
Tarn, cours d’eau domanial rayés de la nomenclature des Voies Navigables ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  22  septembre  2017  portant  règlement  particulier  de  police  de  la
navigation intérieure sur l’itinéraire du canal des Deux Mers et ses embranchements

Vu  l’arrêté  préfectoral n°  82-2023-04-13-00003  du  13  avril  2023  donnant  délégation  de  signature  à
madame Marie-Line POMMET, directrice départementale adjointe des territoires  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°82-2023-04-20-00002 du 20 avril 2023 portant délégation de signature à certains
agents de leur service ;

Considérant que la manifestation ne présente aucun inconvénient pour l'intérêt public ;

Sur proposition de la cheffe de service Eau et Biodiversité de la DDT de Tarn-et-Garonne ;

ARRETE

Article 1 – 

La  manifestation  nautique  susceptible  d’entraver  la  navigation  est  autorisée  sur  le  canal  latéral  à  la
Garonne ainsi que sur le Tarn à l’aval de l’écluse de Moissac pour une bénédiction des bateaux dans le
cadre de la fête de Pentecôte le 29 mai 2023 de 17 h 00 à  19 h 00 sur la commune de Moissac, écluse du
canal au Tarn.
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Article 2 – 

La navigation sera interdite si les eaux du Tarn sont supérieures à 3,40 mètres à la station de Moissac, au
droit du Pont Napoléon, rive gauche ou si les eaux de la Garonne sont supérieures à 01 mètre à Tres-
Casses.
EDF Energies Aquitaine Groupement d'Usines de Golfech, interlocuteur Monsieur Galiano, téléphone :
05.63.29.47.01 devra être averti afin de connaître les éventuelles manœuvres du barrage de Malause.

Les hauteurs peuvent être consultées sur le site internet :
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr ou www.hpgaronne.ecologie.gouv.fr

L’organisateur  prendra  en  compte  les  conditions  météorologiques  prévisionnelles  et  sera  en  mesure
d’interrompre à tout moment la manifestation.

Article 3 – 

Sur le parcours de la manifestation, la navigation sera interdite à toute embarcation autre que celles
prenant part à la manifestation, à l’exception des bateaux des services de secours.

Les autres utilisateurs du plan d'eau (association de pêche) devront être avertis du déroulement de cette
manifestation par l'organisateur en affichant l’arrêté sur les différentes mises à l’eau.

La navigation devra se dérouler sans causer de dégâts aux rives et aux enrochements, sans aménagement
de berges et sans détérioration de la végétation existante et des zones de frayères.

Il est rappelé aux organisateurs que la circulation motorisée est localement interdite sur le chemin de
halage sauf aux véhicules de secours.

Article 4 – Assurance

L'organisateur sera en mesure de fournir la justification de la souscription d'une assurance le garantissant
contre tous dommages corporels ou matériels pour cette manifestation. En aucun cas, la responsabilité
de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être exercé contre elle.

Article 5 – Délais et voies de recours

Dans un délai de 2 (deux) mois, un recours gracieux peut être présenté auprès de l’auteur de la décision.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 (deux) mois sur la demande en recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R.421-2 du code de la
justice administrative.
Dans  un  délai  de  2  (deux)  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  à
compter  de  sa  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  (RAA)  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV – 31 000 – Toulouse), par courrier en recommandé avec
accusé de réception ou par l'application Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 6 – Exécution

La directrice départementale des territoires  de Tarn-et-Garonne, est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

A Montauban, le 22 mai 2023

Pour le préfet,

Par délégation,
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